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(54) PROCEDE ET DISPOSITIF DE DETECTION DU TYPE D’OUVERTURE SUR LAQUELLE UN 
DISPOSITIF DE DETECTION EST INSTALLE

(57) La présente invention concerne un procédé et
un dispositif de de détection du type d’ouverture sur la-
quelle un dispositif de détection est installé, l’ouverture
étant une ouverture du type à trois états ou à deux états.
Le dispositif de détection comporte un oscillateur dont la
fréquence varie en fonction de la proximité d’un élément
métallique d’un dispositif de mise de l’ouverture dans dif-
férents états. Le dispositif de détection:
- mesure (E801) la fréquence de l’oscillateur du dispositif
de détection à un premier rythme prédéterminé,
- vérifie (E802) à partir de la fréquence mesurée, si
l’ouverture est passée d’un état dans un autre état,
- incrémente (E806) un compteur si l’autre état corres-
pond à l’état d’ouverture de l’ouverture,
- détermine (E810), si la valeur du compteur est égale à
la valeur prédéterminée, si parmi les fréquences mesu-
rées, une majorité des fréquences sont réparties dans
deux ou trois plages de fréquences distinctes,
- détecte (E810, E812) le type d’ouverture en fonction du
nombre de plages de fréquences distinctes déterminées.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif de détection du type d’ouverture sur laquelle
le dispositif de détection est installé et de mise à jour de
paramètres utilisés par le dispositif de détection pour dé-
terminer l’état de l’ouverture.
[0002] Les ouvertures telles que les fenêtres offrent
différentes possibilités d’ouverture.
[0003] Par exemple, il existe des fenêtres disposant
d’un mécanisme d’ouverture à la française, à l’anglaise,
coulissante, à soufflet ou combinant deux mécanismes
d’ouverture comme par exemple les fenêtres oscillo-bat-
tantes.
[0004] Les fenêtres à la française sont équipées
d’ouvrants en vantail pivotant verticalement sur leur bord
vers l’intérieur, avec charnières sur le dormant. Elles sont
souvent complétées par un châssis fixe horizontal situé
sous le vantail ouvrant.
[0005] Les fenêtres oscillo-battantes peuvent s’ouvrir
par basculement sur un axe horizontal, dit à soufflet, ou
sur un axe vertical à la française. Le basculement sur un
axe horizontal permet en particulier l’entrebâillement par
le haut.
[0006] De nombreuses habitations sont équipées de
centrales d’alarme permettant de notifier aux habitants
du bâtiment une tentative d’intrusion d’un individu dans
le bâtiment.
[0007] Certaines de ces habitations disposent à la fois
d’une passerelle domotique et d’une centrale d’alarme.
[0008] Bien souvent, l’individu tente de s’introduire
dans le bâtiment en profitant de l’ouverture d’une fenêtre
du bâtiment.
[0009] Connaître l’état dans lequel se trouve une fe-
nêtre d’un bâtiment est une fonctionnalité qui tend à de-
venir essentielle.
[0010] Un bâtiment comporte une pluralité d’ouvertu-
res de différents types. Les dispositifs de détection d’une
position d’un moyen de mise de l’ouverture dans diffé-
rents états doivent être adaptés à chaque type d’ouver-
ture. Classiquement, un dispositif de détection est conçu
pour seulement un type d’ouverture.
[0011] Le dispositif de détection peut être installé dans
l’ouverture lors de la fabrication de l’ouverture, ou peut
être installé dans l’ouverture lors de la mise en place de
celle-ci par un installateur ou peut être installé dans
l’ouverture après la mise en place de celle-ci.
[0012] L’installateur doit alors disposer à la fois de dis-
positifs de détection adaptés aux ouvertures à la françai-
se, coulissantes et de dispositifs de détection adaptés
aux ouvertures oscillo-battantes.
[0013] Ceci nécessite, pour chaque type d’ouverture,
une gestion du stock de dispositifs de détection adaptés
à ceux-ci.
[0014] De plus, le coût de fabrication de tels dispositifs
de détection est augmenté de par la disparité des types
de détecteurs.
[0015] La présente invention a pour but de résoudre

les inconvénients de l’art antérieur en proposant un pro-
cédé et un dispositif de détection qui soient adaptés à
différents types d’ouvertures.
[0016] A cette fin, selon un premier aspect, l’invention
propose un procédé de détection du type d’ouverture sur
laquelle un dispositif de détection est installé, l’ouverture
étant une ouverture du type à trois états ou à deux états,
caractérisé en ce que le dispositif de détection comporte
un oscillateur dont la fréquence varie en fonction de la
proximité d’un élément métallique d’un dispositif de mise
de l’ouverture dans différents états et en ce que le pro-
cédé comporte les étapes, exécutées par le dispositif de
détection de :

- activation d’une première temporisation,
- mesure de la fréquence de l’oscillateur du dispositif

de détection à un premier rythme prédéterminé,
- vérification à partir de la fréquence mesurée, si

l’ouverture est passée d’un état dans un autre état,
- mémorisation de l’autre état et de la fréquence me-

surée,
- vérification si l’état mémorisé correspond à l’état

d’ouverture de l’ouverture,
- incrémentation d’un compteur si l’état mémorisé cor-

respond à l’état d’ouverture de l’ouverture,
- vérification si la première temporisation est écoulée,
- vérification, si la première temporisation est écoulée,

si la valeur du compteur est égale à une valeur pré-
déterminée,

- détermination, si la valeur du compteur est égale à
la valeur prédéterminée, si parmi les fréquences me-
surées, une majorité des fréquences sont réparties
dans deux ou trois plages de fréquences distinctes,

- détection du type d’ouverture en fonction du nombre
de plages de fréquences distinctes déterminées.

[0017] L’invention concerne aussi un dispositif de dé-
tection du type d’ouverture sur laquelle le dispositif de
détection est installé, l’ouverture étant une ouverture du
type à trois états ou à deux états, caractérisé en ce que
dispositif de détection comporte un oscillateur dont la
fréquence varie en fonction de la proximité d’un élément
métallique d’un dispositif de mise de l’ouverture dans dif-
férents états et en ce que le dispositif de détection,
comporte :

- des moyens d’activation d’une première temporisa-
tion,

- des moyens de mesure de la fréquence de l’oscilla-
teur du dispositif de détection à un premier rythme
prédéterminé,

- des moyens de vérification à partir de la fréquence
mesurée, si l’ouverture est passée d’un état dans un
autre état,

- des moyens de mémorisation de l’autre état et de la
fréquence mesurée,

- des moyens de vérification si l’état mémorisé cor-
respond à l’état d’ouverture de l’ouverture,
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- des moyens d’incrémentation d’un compteur si l’état
mémorisé correspond à l’état d’ouverture de l’ouver-
ture,

- des moyens de vérification si la première tempori-
sation est écoulée,

- des moyens de vérification, si la première tempori-
sation est écoulée, si la valeur du compteur est égale
à une valeur prédéterminée,

- des moyens de détermination, si la valeur du comp-
teur est égale à la valeur prédéterminée, si parmi les
fréquences mesurées, une majorité des fréquences
sont réparties dans deux ou trois plages de fréquen-
ces distinctes,

- des moyens de détection du type d’ouverture en
fonction du nombre de plages de fréquences distinc-
tes déterminées.

[0018] Ainsi, le dispositif de détection est adapté à dif-
férents types d’ouvertures. L’installation du dispositif de
détection sur tout type d’ouverture est ainsi facilitée de
même que la fabrication.
[0019] Selon un mode particulier de l’invention, lors-
que le type d’ouverture est détecté, le procédé comporte
les étapes de :

- mesure de la fréquence de l’oscillateur du dispositif
de détection à un second rythme prédéterminé,

- détermination, à partir des fréquences mesurées, si
l’ouverture reste dans un même état pendant une
durée prédéterminée,

- détermination, si l’ouverture reste dans un même
état pendant une durée prédéterminée, d’une
moyenne des fréquences mesurées,

- modification d’une valeur d’une plage de fréquences
avec la fréquence moyenne si la fréquence moyenne
est compatible avec la plage dont la valeur est mo-
difiée.

[0020] Ainsi, la présente invention est adaptée aux
éventuelles dérives dans le temps des composants du
dispositif de détection ainsi qu’aux variations climati-
ques.
[0021] Selon un mode particulier de l’invention, si la
fréquence moyenne n’est pas compatible avec une plage
de fréquences, le procédé comporte une étape de véri-
fication de réitérations des étapes pour la détection du
type d’ouverture.
[0022] Ainsi, il est possible de reconfigurer le dispositif
de détection lorsqu’une mauvaise détection a été déter-
minée lors de l’installation du dispositif de détection.
[0023] L’invention concerne aussi des programmes
d’ordinateur stockés sur un support d’informations, les-
dits programmes comportant des instructions permettant
de mettre en œuvre les procédés précédemment décrits,
lorsqu’ils sont chargés et exécutés par un système infor-
matique.
[0024] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-

rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 représente un bâtiment dans lequel la pré-
sente invention est implémentée ;
la Fig. 2 représente une ouverture de type oscillo-
battante équipée d’un dispositif de détection du type
d’ouverture sur laquelle le dispositif de détection est
installé selon la présente invention ;
la Fig. 3 représente une ouverture de type ouverture
à la française équipée d’un dispositif de détection du
type d’ouverture sur laquelle le dispositif de détection
est installé selon la présente invention ;
la Fig. 4 représente un exemple d’architecture d’un
dispositif de détection du type d’ouverture sur laquel-
le le dispositif de détection est installé et de mise à
jour de paramètres utilisés par le dispositif de détec-
tion pour déterminer l’état de l’ouverture ;
la Fig. 5 représente une séquence des différents po-
sitions prises par un élément du dispositif de mise
d’une ouverture dans des différents états lorsque ce-
lui-ci est installé dans une ouverture de type à la
française ;
la Fig. 6 représente une séquence des différents po-
sitions prises par un élément du dispositif de mise
d’une ouverture dans des différents états lorsque ce-
lui-ci est installé dans une ouverture de type oscillo-
battante ;
la Fig. 7a représente une plage de fréquences de
variation d’un oscillateur du dispositif de détection
lorsque celui-ci est installé dans une ouverture de
type à la française ;
la Fig. 7b représente une plage de fréquences de
variation d’un oscillateur du dispositif de détection
lorsque celui-ci est installé dans une ouverture de
type oscillo-battante ;
la Fig. 8 représente un algorithme, exécuté par le
dispositif de détection pour détecter le type d’ouver-
ture sur laquelle le dispositif de détection est installé
selon la présente invention ;
la Fig. 9 représente un algorithme, exécuté par le
dispositif de détection du type d’ouverture sur laquel-
le le dispositif de détection est installé pour la mise
à jour de paramètres utilisés par le dispositif de dé-
tection pour déterminer l’état de l’ouverture selon la
présente invention ;
la Fig. 10 représente un algorithme, exécuté par le
dispositif de détection du type d’ouverture sur laquel-
le le dispositif de détection est installé pour la cor-
rection du type d’ouverture détecté.

[0025] La Fig. 1 représente un bâtiment dans lequel
la présente invention est implémentée.
[0026] Dans l’exemple de la Fig. 1, le bâtiment 10 est
équipé de quatre ouvertures notées 20a, 20b, 21a et 21b
pouvant prendre au moins deux positions.
[0027] Par exemple, les ouvertures 20a et 20b sont
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des fenêtres oscillo-battantes pouvant prendre trois po-
sitions. Chaque fenêtre est équipée d’un dispositif de dé-
tection du type d’ouverture sur laquelle le dispositif de
détection est installé et de mise à jour de paramètres
utilisés par le dispositif de détection pour déterminer l’état
de l’ouverture.
[0028] Par exemple, les ouvertures 21a et 21b sont
des fenêtres à ouverture à la française ou coulissantes
pouvant prendre deux positions. Chaque fenêtre est
équipée d’un dispositif de détection du type d’ouverture
sur laquelle le dispositif de détection est installé et de
mise à jour de paramètres utilisés par le dispositif de
détection pour déterminer l’état de l’ouverture.
[0029] Par exemple, le bâtiment 10 comporte une cen-
trale d’alarme 30 du bâtiment qui est apte à interpréter
des messages reçus de chaque dispositif de détection
selon la présente invention.
[0030] La centrale d’alarme 30 est reliée aux dispositifs
de détection par exemple par l’intermédiaire d’une liaison
radio.
[0031] La centrale d’alarme 30 comporte des moyens
de notification à au moins un résident du bâtiment de la
position dans laquelle chaque dispositif de mise d’une
fenêtre dans au moins trois états différents se trouve.
[0032] Les moyens de notification sont par exemple
un écran de la centrale d’alarme 30 ou une liaison vers
un dispositif tel qu’un téléphone mobile intelligent per-
mettant de notifier à l’utilisateur du téléphone mobile l’état
de chaque fenêtre 20 ou 21.
[0033] Le bâtiment comporte une passerelle domoti-
que 40 du bâtiment qui est apte à interpréter des mes-
sages reçus de chaque dispositif de détection selon la
présente invention.
[0034] La passerelle domotique 40 est reliée aux dis-
positifs de détection par exemple par l’intermédiaire
d’une liaison radio.
[0035] La passerelle domotique 40 comporte des
moyens de notification à au moins un résident du bâti-
ment de l’état dans lequel se trouve chaque fenêtre.
[0036] Les moyens de notification sont par exemple
une liaison vers un dispositif tel qu’un téléphone mobile
intelligent permettant de notifier à l’utilisateur du télépho-
ne mobile l’état de chaque fenêtre 20.
[0037] Selon la présente invention, le dispositif de
détection :

- active une première temporisation,
- mesure la fréquence de l’oscillateur du dispositif de

détection à un premier rythme prédéterminé,
- vérifie à partir de la fréquence mesurée, si l’ouverture

est passée d’un état dans un autre état,
- mémorise l’autre état et la fréquence mesurée,
- vérifie si l’état mémorisé correspond à l’état d’ouver-

ture de l’ouverture,
- incrémente un compteur si l’état mémorisé corres-

pond à l’état d’ouverture de l’ouverture,
- vérifie si la première temporisation est écoulée,
- vérifie, si la première temporisation est écoulée, si

la valeur du compteur est égale à une valeur prédé-
terminée,

- détermine, si la valeur du compteur est égale à la
valeur prédéterminée, si parmi les fréquences me-
surées, une majorité des fréquences sont réparties
dans deux ou trois plages de fréquences distinctes,

- détecte le type d’ouverture en fonction du nombre
de plages de fréquences distinctes déterminées.

[0038] La Fig. 2 représente une ouverture de type os-
cillo-battante équipée d’un dispositif de détection du type
d’ouverture sur laquelle le dispositif de détection est ins-
tallé selon la présente invention.
[0039] Le système oscillant permet d’ouvrir la fenêtre
par basculement du battant vers l’intérieur, dans sa partie
haute. Les charnières verticales sont laissées inactives,
tandis que le battant est retenu par un bras mécanique
sur la partie haute de la fenêtre. Cela empêche toute
intrusion de l’extérieur tout en laissant libre le passage
de l’air. Ce type de fenêtre est particulièrement répandu
au sein des immeubles d’habitation, car le système os-
cillant évite tout cambriolage tout en garantissant une
aération.
[0040] Chaque fenêtre 21 comporte un dispositif de
mise d’une fenêtre dans différents états, par exemple
une poignée qui commande le déplacement d’un élément
métallique tel qu’une tringle notée 230.
[0041] La poignée prend une position différente pour
trois états différents de la fenêtre 21.
[0042] Lorsque la poignée est dans la position notée
220a en Fig. 2, la fenêtre est dans une position d’ouver-
ture en soufflet soit un basculement du battant vers l’in-
térieur, dans sa partie haute.
[0043] Lorsque la poignée est dans la position notée
220b en Fig. 2, la fenêtre est ouverte à la française.
[0044] Lorsque la poignée est dans la position notée
220c en Fig.2, la fenêtre est verrouillée, c’est-à-dire fer-
mée.
[0045] Chaque fenêtre 21 comporte un dispositif de
détection 200 du type d’ouverture sur laquelle le dispositif
de détection est installé et de mise à jour de paramètres
utilisés par le dispositif de détection pour déterminer l’état
de l’ouverture.
[0046] Chaque dispositif 200 de détection comporte
un oscillateur dont la fréquence varie lorsqu’un élément
métallique tel que la tringle 230 est à proximité de l’os-
cillateur. Par exemple, l’impédance d’une inductance de
l’oscillateur varie en fonction du recouvrement de l’induc-
tance par la tringle métallique.
[0047] La Fig. 3 représente une ouverture de type
ouverture à la française équipée d’un dispositif de détec-
tion du type d’ouverture sur laquelle le dispositif de dé-
tection est installé selon la présente invention.
[0048] Chaque fenêtre 20 comporte un dispositif de
mise d’une fenêtre dans différents états, par exemple
une poignée qui commande le déplacement d’un élément
métallique tel qu’une tringle notée 230.
[0049] La poignée prend une position différente pour
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deux états différents de la fenêtre 20.
[0050] Lorsque la poignée est dans la position notée
320b en Fig. 3, la fenêtre est dans une position d’ouver-
ture.
[0051] Lorsque la poignée est dans la position notée
320a en Fig. 3, la fenêtre est verrouillée, c’est-à-dire fer-
mée.
[0052] Chaque fenêtre 20 comporte un dispositif de
détection 200 du type d’ouverture sur laquelle le dispositif
de détection est installé et de mise à jour de paramètres
utilisés par le dispositif de détection pour déterminer l’état
de l’ouverture.
[0053] Chaque dispositif 200 de détection comporte
un oscillateur dont la fréquence varie lorsqu’un élément
métallique tel que la tringle 330 est à proximité de l’os-
cillateur.
[0054] La Fig. 4 représente un exemple d’architecture
d’un dispositif de détection du type d’ouverture sur la-
quelle le dispositif de détection est installé et de mise à
jour de paramètres utilisés par le dispositif de détection
pour déterminer l’état de l’ouverture.
[0055] Le dispositif de détection 200 comprend :

- un processeur, micro-processeur, ou microcontrô-
leur 400 ;

- une mémoire volatile 403 ;
- une mémoire non volatile 402 ;
- un oscillateur 405 dont la fréquence d’oscillation va-

rie en fonction de la proximité d’un élément métalli-
que tel qu’une tringle;

- un module radio 406 ;
- un bus de communication 401 reliant le processeur

400 à la mémoire ROM 403, à la mémoire RAM 403,
l’oscillateur 405 et le module radio 406.

[0056] Le processeur 400 est capable d’exécuter des
instructions chargées dans la mémoire volatile 403 à par-
tir de la mémoire non volatile 402, d’un support de stoc-
kage, tel qu’une carte SD ou autre, ou d’un réseau de
communication. Lorsque le dispositif de détection est mis
sous tension, le processeur 400 est capable de lire de la
mémoire volatile 403 des instructions et de les exécuter.
Ces instructions forment un programme d’ordinateur qui
cause la mise en œuvre, par le processeur 400, de tout
ou partie des procédés décrits en relation avec les Figs.
8, 9 et 10.
[0057] Tout ou partie des procédés décrits en relation
avec les Figs. 8, 9 et 10 peuvent être implémentés sous
forme logicielle par exécution d’un ensemble d’instruc-
tions par une machine programmable, telle qu’un DSP
(Digital Signal Processor en anglais ou Unité de Traite-
ment de Signal Numérique en français) ou un microcon-
trôleur ou être implémenté sous forme matérielle par une
machine ou un composant dédié, tel qu’un FPGA (Field-
Programmable Gate Array en anglais ou Matrice de Por-
tes Programmable sur le Terrain en français) ou un ASIC
(Application-Specific Integrated Circuit en anglais ou Cir-
cuit Intégré Spécifique à une Application en français).

[0058] La Fig. 5 représente une séquence des diffé-
rents positions prises par un élément du dispositif de mise
d’une ouverture dans des différents états lorsque celui-
ci est installé dans une ouverture de type à la française.
[0059] L’élément du dispositif de mise d’une ouverture
dans des différents états est une poignée.
[0060] Lors de l’installation de l’ouverture, l’installateur
doit effectuer une séquence à un rythme prédéterminé.
[0061] Par exemple, l’installateur répète un nombre
prédéterminé de fois le passage de la position 50a vers
la position 50b et de la position 50b vers la position 50a.
[0062] Le nombre prédéterminé est par exemple égal
à trois.
[0063] Par exemple, l’installateur reste dans chaque
position 50a et 50b pendant une durée comprise entre
0,5 et 3 secondes.
[0064] Le dispositif de détection 200 du type d’ouver-
ture sur laquelle le dispositif de détection est installé dé-
tecte cette séquence comme cela sera décrit en référen-
ce à la Fig. 8.
[0065] La même opération peut aussi être effectuée
pendant le cycle de vie du dispositif de détection 200.
[0066] La Fig. 6 représente une séquence des diffé-
rentes positions prises par un élément du dispositif de
mise d’une ouverture dans des différents états lorsque
celui-ci est installé dans une ouverture de type oscillo-
battante.
[0067] L’élément du dispositif de mise d’une ouverture
dans des différents états est une poignée.
[0068] Lors de l’installation de l’ouverture, l’installateur
doit effectuer une séquence à un rythme prédéterminé.
[0069] Par exemple, l’installateur répète un nombre
prédéterminé de fois le passage de la position 60a vers
la position 60b, de la position 60b vers la position 60c,
de la position 60c vers la position 60d et de la position
60b vers la position 60e.
[0070] Le nombre prédéterminé est par exemple égal
à trois.
[0071] Par exemple, l’installateur reste dans chaque
position 60a, 60b, 60c, 60d et 60e pendant une durée
comprise entre 0.5 et 3 secondes.
[0072] Le dispositif de détection 200 du type d’ouver-
ture sur laquelle le dispositif de détection est installé dé-
tecte cette séquence comme cela sera décrit en référen-
ce à la Fig. 8.
[0073] La même opération peut aussi être effectuée
pendant le cycle de vie du dispositif de détection 200.
[0074] La Fig. 7a représente une plage de fréquences
de variation d’un oscillateur du dispositif de détection
lorsque celui-ci est installé dans une ouverture de type
à la française.
[0075] La plage de fréquence est comprise entre une
fréquence F1 correspondant à l’état verrouillé de l’ouver-
ture et une fréquence F2 correspondant à l’état ouvert
de l’ouverture.
[0076] Par exemple, pour une ouverture en PVC, la
fréquence F1 est comprise entre 4,85 MHz et 5,1 MHz.
[0077] Par exemple, pour une ouverture en PVC, la
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fréquence F2 est comprise entre 4,4 MHz et 4,65 MHz.
[0078] Bien entendu les plages de fréquences sus-
mentionnées peuvent être modifiées en fonction des ou
des matériaux tels que l’aluminium, le bois, composant
l’ouverture.
[0079] La fréquence F3 est définie comme seuil de dé-
cision entre l’état verrouillé et l’état ouvert. La fréquence
F3 n’est pas centrée sur la plage de fréquences comprise
entre F1 et F2 de manière à garantir avec certitude
qu’une information représentative d’un état fermé soit
certaine.
[0080] Par exemple F3 = F1-15%(F1-F2).
[0081] La Fig. 7b représente une plage de fréquences
de variation d’un oscillateur du dispositif de détection
lorsque celui-ci est installé dans une ouverture de type
oscillo-battante.
[0082] La plage de fréquences est comprise entre une
fréquence F1 correspondant à l’état verrouillé de l’ouver-
ture et une fréquence F2 correspondant à l’état ouvert
en oscillo-battant de l’ouverture.
[0083] Par exemple, pour une ouverture en PVC, la
fréquence F1 est comprise entre 4,85 MHz et 5,1 MHz.
[0084] Par exemple, pour une ouverture en PVC, la
fréquence F2 est comprise entre 4,4 MHz et 4,65 MHz.
[0085] Bien entendu, les plages de fréquences sus-
mentionnées peuvent être modifiées en fonction des ou
des matériaux composant l’ouverture.
[0086] La fréquence F4 est la moyenne de F1 et F2.
[0087] La fréquence F3’ est définie comme seuil de
décision entre l’état verrouillé et l’état ouvert en oscillo-
battant ou à la française.
[0088] La fréquence F3" est définie comme seuil de
décision entre l’état ouvert en oscillo-battant et l’état
ouvert en ouverture à la française.
[0089] Les fréquences F3’ et F3" sont définies par :
-

-

[0090] La Fig. 8 représente un algorithme, exécuté par
le dispositif de détection pour détecter le type d’ouverture
sur laquelle le dispositif de détection est installé selon la
présente invention.
[0091] Le présent algorithme est décrit dans un exem-
ple dans lequel il est exécuté par le processeur 400 du
dispositif de détection 200.
[0092] A l’étape E800, le processeur 200 active une
temporisation notée T et initialise à 0 un compteur Cpt.
[0093] Par exemple, la temporisation T est par exem-
ple comprise entre 15 et 30 secondes.
[0094] A l’étape suivante E801, le processeur lit la va-
leur d’un compteur qui permet de mesurer la fréquence
de l’oscillateur 405.
[0095] A l’étape suivante E802, le processeur 200 vé-
rifie si la fréquence déterminée correspond à un état dif-
férent de l’itération précédente en considérant que

l’ouverture est une ouverture à la française ou coulissan-
te.
[0096] Si la fréquence est comprise entre F2 et F3,
l’état est l’état ouvert. Si la fréquence est comprise entre
F3 et F1, l’état est l’état fermé.
[0097] Si un changement d’état est détecté, le proces-
seur 400 passe à l’étape E804. Dans la négative, le pro-
cesseur 400 passe à l’étape E803.
[0098] A l’étape E803, le processeur 400 exécute une
boucle d’attente d’une durée égale à une valeur prédé-
terminée T1.
[0099] Par exemple, T1 est comprise entre 0,5 secon-
des et 3 secondes. Par exemple, T1 est égale à 1 se-
conde.
[0100] A la fin de la durée T1, le processeur 400 re-
tourne à l’étape E801.
[0101] A l’étape E804, le processeur 400 mémorise la
fréquence déterminée ainsi que l’état correspondant à la
fréquence déterminée.
[0102] A l’étape E805, le processeur 400 vérifie si l’état
mémorisé à l’étape correspondante est un état ouvert.
[0103] Dans l’affirmative, le processeur 400 passe à
l’étape E806. Dans la négative, le processeur 400 passe
à l’étape E809.
[0104] A l’étape E809, le processeur 400 exécute une
boucle d’attente d’une durée égale à la valeur prédéter-
minée T1.
[0105] A la fin de la durée T1, le processeur 400 re-
tourne à l’étape E801.
[0106] A l’étape E806, le processeur 400 incrémente
le compteur Cpt d’une unité.
[0107] A l’étape E807, le processeur 400 vérifie si la
temporisation T est toujours en cours.
[0108] Dans la négative le processeur 400 passe à
l’étape E800. Dans l’affirmative, le processeur 400 passe
à l’étape E808.
[0109] A l’étape E808, le processeur 400 vérifie si la
valeur du compteur Cpt au moins est égale à 3.
[0110] Dans l’affirmative, le processeur 400 passe à
l’étape E810. Dans la négative, le processeur 400 passe
à l’étape E809.
[0111] Si la temporisation T n’est pas écoulée, le pro-
cesseur 400 vérifie si la valeur du compteur Cpt au moins
est égale à 3 et dans l’affirmative, passe à l’étape E810.
[0112] A l’étape E810, le processeur 400 vérifie si trois
états différents sont détectés.
[0113] La détection de trois états est par exemple ef-
fectuée en vérifiant, si parmi les fréquences mesurées,
une majorité des fréquences sont réparties dans trois
pages de fréquences distinctes. Une première plage de
fréquences est par exemple comprise entre 4,4 MHz et
4,65 MHz, une seconde plage de fréquences est par
exemple comprise entre 4,65 MHz et 4,85 MHz et une
troisième plage de fréquences est par exemple comprise
entre 4,85 MHz et 5,1 MHz.
[0114] Si trois états différents sont détectés, le proces-
seur 400 passe à l’étape E811. Dans la négative, le pro-
cesseur 400 passe à l’étape E812.
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[0115] A l’étape E811, le processeur 400 détermine
que le dispositif de détection 200 est placé dans une
ouverture de type oscillo-battante et transmet un mes-
sage par l’intermédiaire du module radio 406 à destina-
tion de la centrale d’alarme 30 et/ou de la passerelle do-
motique 40 indiquant que l’ouverture est de type oscillo-
battante.
[0116] A l’étape E812, le processeur 400 détermine
que le dispositif de détection 200 est placé dans une
ouverture de type coulissante ou à la française et trans-
met un message par l’intermédiaire du module radio 406
à destination de la centrale d’alarme 30 et/ou de la pas-
serelle domotique 40 indiquant que l’ouverture est de
type coulissante ou à la française.
[0117] La Fig. 9 représente un algorithme, exécuté par
le dispositif de détection du type d’ouverture sur laquelle
le dispositif de détection est installé pour la mise à jour
de paramètres utilisés par le dispositif de détection pour
déterminer l’état de l’ouverture selon la présente inven-
tion.
[0118] Le présent algorithme est décrit dans un exem-
ple dans lequel il est exécuté par le processeur 400 du
dispositif de détection 200.
[0119] A l’étape E900, le processeur 200 active une
temporisation notée T2.
[0120] Par exemple, la temporisation T2 est égale à
20 secondes.
[0121] A l’étape suivante E901, le processeur lit la va-
leur du compteur qui permet de mesurer la fréquence de
l’oscillateur 405.
[0122] A l’étape suivante E902, le processeur 200 vé-
rifie si la fréquence déterminée correspond à un état dif-
férent de l’itération précédente en considérant que
l’ouverture est une ouverture à la française ou coulissan-
te.
[0123] Si la fréquence est comprise entre F2 et F3,
l’état est l’état ouvert. Si la fréquence est comprise entre
F3 et F1, l’état est l’état fermé.
[0124] Si un changement d’état est détecté, le proces-
seur 400 passe à l’étape E903. Dans la négative, le pro-
cesseur 400 passe à l’étape E906.
[0125] A cette même étape, le processeur 400 mémo-
rise la fréquence et l’état déterminés.
[0126] A l’étape E903, le processeur 400 réinitialise la
temporisation T2 et efface les fréquences mémorisées.
[0127] A l’étape suivante E904, le processeur 400 exé-
cute une boucle d’attente d’une durée égale à une valeur
prédéterminée T1.
[0128] Par exemple, T1 est comprise entre 0,5 secon-
des et 3 secondes. Par exemple, T1 est égale à 1 se-
conde.
[0129] A la fin de la durée T1, le processeur 400 re-
tourne à l’étape E901.
[0130] A l’étape E906, le processeur 400 vérifie si la
temporisation T2 est écoulée.
[0131] Dans l’affirmative, le processeur 400 passe à
l’étape E908. Dans la négative, le processeur 400 passe
à l’étape E907.

[0132] A l’étape E907, le processeur 400 exécute une
boucle d’attente d’une durée égale à la valeur prédéter-
minée T1.
[0133] A la fin de la durée T1, le processeur 400 re-
tourne à l’étape E901.
[0134] A l’étape E908, le processeur 400 calcule la
Fmoy moyenne des fréquences mémorisées.
[0135] A l’étape E909, le processeur 400 vérifie si la
fréquence Fmoy est comprise dans une plage corres-
pondant à la fréquence F1.
[0136] Par exemple, la plage est égale à F1 plus ou
moins 15%.
[0137] Si la fréquence Fmoy est comprise dans une
plage correspondant à la fréquence F1, le processeur
400 passe à l’étape E910 et affecte la valeur Fmoy à la
fréquence F1. Dans la négative, le processeur 400 passe
à l’étape E911.
[0138] A l’étape E911, le processeur 400 vérifie si la
fréquence Fmoy est comprise dans une plage corres-
pondant à la fréquence F2.
[0139] Par exemple, la plage est égale à F2 plus ou
moins 15%.
[0140] Si la fréquence Fmoy est comprise dans une
plage correspondant à la fréquence F2, le processeur
400 passe à l’étape 912 et affecte la valeur Fmoy à la
fréquence F2.
[0141] A l’étape E913, le processeur 400 vérifie si
l’ouverture a été déterminée lors de l’exécution de l’al-
gorithme de la Fig. 8 comme une ouverture de type os-
cillo-battante.
[0142] Dans l’affirmative, le processeur 400 passe à
l’étape E914 pour redéfinir les fréquences F3’ et
F3" selon les formules suivantes :
-

-

[0143] Cette opération effectuée, le processeur retour-
ne à l’étape E900 après une boucle d’attente d’une durée
égale à T1.
[0144] L’étape E915 correspond à une étape de redé-
finition du type d’ouverture.
[0145] L’étape E915 est décrite plus précisément en
référence à la Fig. 10.
[0146] La Fig. 10 représente un algorithme, exécuté
par le dispositif de détection du type d’ouverture sur la-
quelle le dispositif de détection est installé pour la cor-
rection du type d’ouverture détecté.
[0147] Le présent algorithme est décrit dans un exem-
ple dans lequel il est exécuté par le processeur 400 du
dispositif de détection 200.
[0148] A l’étape E100, le processeur 400 vérifie si la
fréquence Fmoy est comprise entre les fréquences F1
et F2. Dans l’affirmative, le processeur 400 passe à l’éta-
pe E102. Dans la négative, le processeur 400 passe à
l’étape E101.

11 12 



EP 3 644 291 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0149] A l’étape E101, le processeur 400 détermine
qu’une erreur de manipulation a été effectuée, redéfinit
la valeur de F2 pour la mettre égale à Fmoy.
[0150] A l’étape E102, le processeur 400 vérifie si
Fmoy est comprise entre F2+(15%(F1-F2)) et
F1-(15%(F1-F2)).
[0151] Dans la négative, le processeur 400 passe à
l’étape E104. Dans l’affirmative, le processeur 400 passe
à l’étape E103.
[0152] A l’étape E103, le processeur 400 redéfinit la
valeur de la fréquence F3 comme F3 = F1-15%(F1-F2).
[0153] A l’étape E104, le processeur 400 déclenche
une nouvelle détection du type d’ouverture sur laquelle
le dispositif de détection est installé.
[0154] Pour cela, le processeur 400 commande le
transfert d’un message par l’intermédiaire du module ra-
dio 406 à destination de la centrale d’alarme 30 et/ou de
la passerelle domotique 40 indiquant que l’algorithme tel
que décrit en référence à la Fig. 8 doit être exécuté.
[0155] Le message est ensuite transféré à un écran
de la centrale d’alarme ou à un dispositif tel qu’un télé-
phone mobile intelligent permettant de notifier à l’utilisa-
teur du téléphone mobile qu’une nouvelle détection du
type d’ouverture doit être effectuée pour l’ouverture sur
laquelle le dispositif de détection est installé.
[0156] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée aux modes de réalisation décrits ici, mais
englobe, bien au contraire, toute variante à la portée de
l’homme du métier.

Revendications

1. Procédé de détection du type d’ouverture sur laquel-
le un dispositif de détection est installé, l’ouverture
étant une ouverture du type à trois états ou à deux
états, caractérisé en ce que dispositif de détection
comporte un oscillateur dont la fréquence varie en
fonction de la proximité d’un élément métallique d’un
dispositif de mise de l’ouverture dans différents états
et en ce que le procédé comporte les étapes, exé-
cutées par le dispositif de détection de :

- activation (E800) d’une première temporisa-
tion,
- mesure (E801) de la fréquence de l’oscillateur
du dispositif de détection à un premier rythme
prédéterminé,
- vérification (E802) à partir de la fréquence me-
surée, si l’ouverture est passée d’un état dans
un autre état,
- mémorisation (E804) de l’autre état et de la
fréquence mesurée,
- vérification (E805) si l’état mémorisé corres-
pond à l’état d’ouverture de l’ouverture,
- incrémentation (E806) d’un compteur si l’état
mémorisé correspond à l’état d’ouverture de
l’ouverture,

- vérification (E807) si la première temporisation
est écoulée,
- vérification (E808), si la première temporisa-
tion est écoulée, si la valeur du compteur est
égale à une valeur prédéterminée,
- détermination (E810), si la valeur du compteur
est égale à la valeur prédéterminée, si parmi les
fréquences mesurées, une majorité des fré-
quences sont réparties dans deux ou trois pla-
ges de fréquences distinctes,
- détection (E810, E812) du type d’ouverture en
fonction du nombre de plages de fréquences
distinctes déterminées.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lorsque le type d’ouverture est détecté, le pro-
cédé comporte les étapes de :

- mesure de la fréquence de l’oscillateur du dis-
positif de détection à un second rythme prédé-
terminé,
- détermination, à partir des fréquences mesu-
rées, si l’ouverture reste dans un même état
pendant une durée prédéterminée,
- détermination, si l’ouverture reste dans un mê-
me état pendant une durée prédéterminée,
d’une moyenne des fréquences mesurées,
- modification d’une valeur d’une plage de fré-
quence avec la fréquence moyenne si la fré-
quence moyenne est compatible avec la plage
dont la valeur est modifiée.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
que si la fréquence moyenne n’est pas compatible
avec une plage de fréquences, le procédé comporte
une étape de vérification de réitérations des étapes
pour la détection du type d’ouverture.

4. Dispositif de détection du type d’ouverture sur la-
quelle le dispositif de détection est installé, l’ouver-
ture étant une ouverture du type à trois états ou à
deux états, caractérisé en ce que dispositif de dé-
tection comporte un oscillateur dont la fréquence va-
rie en fonction de la proximité d’un élément métalli-
que d’un dispositif de mise de l’ouverture dans dif-
férents états et en ce que le dispositif de détection
comporte :

- des moyens d’activation d’une première tem-
porisation,
- des moyens de mesure de la fréquence de
l’oscillateur du dispositif de détection à un pre-
mier rythme prédéterminé,
- des moyens de vérification à partir de la fré-
quence mesurée, si l’ouverture est passée d’un
état dans un autre état,
- des moyens de mémorisation de l’autre état et
de la fréquence mesurée,
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- des moyens de vérification si l’état mémorisé
correspond à l’état d’ouverture de l’ouverture,
- des moyens d’incrémentation d’un compteur
si l’état mémorisé correspond à l’état d’ouvertu-
re de l’ouverture,
- des moyens de vérification si la première tem-
porisation est écoulée,
- des moyens de vérification, si la première tem-
porisation est écoulée, si la valeur du compteur
est égale à une valeur prédéterminée,
- des moyens de détermination, si la valeur du
compteur est égale à la valeur prédéterminée,
si parmi les fréquences mesurées, une majorité
des fréquences sont réparties dans deux ou trois
plages de fréquences distinctes,
- des moyens de détection du type d’ouverture
en fonction du nombre de plages de fréquences
distinctes déterminées.
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